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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

ARRÊTÉ du 9 juillet 2021
portant autorisation d’organiser la manifestation motorisée

de karting intitulée « 36ème Slalom de la Hardt »
sur le circuit homologué de Sausheim

le mercredi 14 juillet 2021

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la route,

VU le code du sport,

VU le  décret  n°2017-1279  du  9  août  2017  portant  simplification  de  la  police  des 
manifestations sportives,

VU   le décret n°2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au préfet,
notamment dans le domaine des activités sportives,

VU le décret du 29 juillet 2020, paru au JO le 30 juillet 2020, portant nomination de M.
Louis LAUGIER, préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ;

VU le  décret  n°2021-699  du  1er juin  2021  modifié,  prescrivant  les  mesures  générales  
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire,

VU l’arrêté préfectoral du 2 juillet 2021 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

VU l'arrêté n° 68-2021-0265 du 1er juillet 2021 du président du conseil départemental du
Haut-Rhin  portant  réglementation  temporaire  de  la  circulation  sur  la  RD  39  hors
agglomération sur le territoire de la commune de Sausheim ;

VU la demande présentée le 11 mai 2021 par l’association sportive automobile ASA Plaine 
de  l’Ill,  représentée  par  son  président,  M.  Gérard  WINCKLER,  en  vue  d’obtenir
l’autorisation d’organiser  le 14 juillet  2021 une compétition de karting sur  le circuit
homologué de Sausheim, intitulée « 36ème slalom de la Hardt »
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VU la consultation des membres de la commission départementale de sécurité routière  
lors de sa séance du 22 juin 2021,

Considérant que le retour de l’instruction réglementaire menée est favorable et permet de
conclure que le déroulement de cette manifestation peut avoir  lieu avec les garanties de
sécurité requises tant pour les participants que pour les tiers,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : 

L’association sportive automobile ASA Plaine de l’Ill, représentée par son président M. Gérard
WINCKLER, est autorisée à organiser le mercredi 14 juillet 2021, une compétition de karting
sur le circuit homologué de Sausheim, intitulée « 36ème slalom de la Hardt ».

Sont annexés à la présente autorisation     :   
- Le règlement particulier mentionnant les visas de la FFSA et de la Ligue Grand Est de Karting
- le plan du circuit avec emplacement des chicanes
- l’ attestation d’assurance
- les attestations de présence du médecin et des ambulances
- l’arrêté de réglementation temporaire de la circulation de la CeA

Article 2     :

Cette  autorisation  est  accordée  sous  réserve  de  la  stricte  observation  des  textes
réglementaires précités et des RTS de la fédération française de sport automobile, discipline
« slalom »,  afin  d’assurer  au  mieux  la  santé,  la  sécurité  et  les  secours  de  l’ensemble  des
intervenants.

Article 3 : 

L’organisateur souscrit une  police d’assurance « responsabilité civile »,  couvrant les risques
éventuels  pouvant  intervenir  au  cours  de  cette  manifestation.  La  police  d'assurance
garantissant la manifestation et ses essais couvre la responsabilité civile de l'organisateur et
des participants ainsi que celle de toute personne qui prête son concours à l'organisation
avec l'accord de l'organisateur.

Article 4 :

La manifestation est obligatoirement encadrée par des personnes diplômées par la FFSA,
pour les fonctions de directeur de course, de commissaire technique et de commissaires de
piste.

Les commissaires de pistes sont en nombre suffisant afin d’assurer toute la sécurité requise à
l’occasion du déroulement de sa manifestation.
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Ils sont reliés par radio ou téléphoniquement au directeur de course afin que la manifestation
puisse  immédiatement  être  arrêtée  en cas  d’accident.  Ils  sont  en possession  du  présent
arrêté, portent un gilet de sécurité et leurs postes sont dotés d’extincteurs homologués et
contrôlés.

Le parc pilote est également doté d’extincteurs.

Article 5 : 

Le dispositif  de secours est conforme à celui  présenté dans la demande d'autorisation et
comprend notamment une ambulance et un médecin urgentiste.

Le centre de secours le plus proche est prévenu du début et de la fin de la manifestation.

L’organisateur prend des dispositions pour dépêcher rapidement sur les lieux des secouristes
en cas d’accident.

Article 6 : 

L'organisateur veille à la validité des licences des pilotes.

Il vérifie que les véhicules de compétition répondent aux normes techniques réglementaires
afin de limiter au maximum les nuisances sonores. Les documents relatifs à la circulation des
véhicules doivent être disponibles et à jour, et les règles d'équipement des véhicules doivent
être respectées.

Article 7 : 

L’organisateur veille à ce que le public soit constamment contenu dans la zone qui lui est
réservée. 

En  aucun  moment  et  en  aucun  endroit,  il  n’est  possible  aux  spectateurs  de  franchir  les
dispositifs de sécurité et de se rendre sur le circuit sur lequel se déroule la manifestation.
L'accès aux stands réservés aux coureurs est également interdit au public.

Article 8 : 

L’organisateur s’engage à respecter impérativement l’ensemble des mesures sanitaires prévues
par le décret du 1er juin 2021 modifié ainsi que le protocole sanitaire validé par la FFSA.

Il veille à organiser la gestion des flux de façon rigoureuse et appelle chaque participant à
faire  preuve  de  discipline,  dans  le  but  d’éviter  les  attroupements  et  de  maintenir  les
distanciations sociales.

S’agissant de spectateurs en position debout, l’organisateur veille à ce que chacun dispose
d’un espace de 4m2, conformément à la réglementation sanitaire applicable en phase 4 du
déconfinement.

L'autorisation de l'épreuve sportive peut être rapportée à tout moment par le préfet si les
mesures prévues par l’organisateur ne sont pas de nature à permettre le respect des mesures
d’hygiène et de distanciation.
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Article 9 : 

L’organisateur est responsable au point de vue civil et pénal de tout accident qui pourrait
survenir pendant et à l’occasion de la compétition.

Article 10 :

Les frais  du service d'ordre sont mis  à la charge des organisateurs  ainsi  que tous les  frais
nécessités  par  la  mise  en  place  des  dispositifs  destinés  au  maintien  de  l'ordre  et  de  la
sécurité.

Article 11 : 

L’organisateur  s’assure  régulièrement  et  notamment  avant  le  début  de  la  manifestation
auprès  de Météo France,  des  conditions  météorologiques  prévues  pendant  les  heures  de
cette manifestation en consultant :
- 08 99 71 02 68 (météo du département)
- 08 92 68 08 08 (le portail météo)
- le site Internet : www.meteo.fr, www.inforoute68.fr

Il prend toutes décisions et toutes dispositions utiles si les prévisions météorologiques ne lui
paraissent pas compatibles avec les activités envisagées.

Article 12 : 

Faute par l’organisateur de s'être conformé aux prescriptions ci-dessus, il sera mis obstacle à
la manifestation ou à toute manifestation sportive ultérieure, sans préjudice, s’il y a lieu des
pénalités plus graves prévues par les lois et règlements en vigueur.

Article 13 : 

Avant le début de la manifestation, l’organisateur technique produit à l'autorité qui a délivré
la  présente  autorisation  une  attestation  écrite  précisant  que  toutes  les  prescriptions
mentionnées  dans  l'autorisation  ont  été  respectées.  Cette  attestation  peut  se  faire  par
courriel  et  être  transmise  directement  au  bureau  de  la  sécurité  routière  à  la  boîte
fonctionnelle : pref-securite-routiere@haut-rhin.gouv.fr

Article 14 :

Le maire de Sausheim, le colonel commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin,
le directeur départemental des services d'incendie et de secours et le président de l’ASA
Plaine de l’Ill sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs du Haut-Rhin.

Á Colmar, le 9 juillet 2021

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé

Fabien SÉSÉ
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Délais et voies de recours

1- Le présent  arrêté peut faire  l’objet  d’un recours  administratif  dans un délai  de deux mois à compter de sa
publication, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BSR - 7,

rue Bruat, BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires

juridiques - Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les
faits qui conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à le faire réviser doivent y
être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté.
En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci
doit être considéré comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les arguments
juridiques précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX.
Le recours contentieux ne suspend pas l’application du présent arrêté. Il doit être enregistré au greffe du Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans un délai de
deux mois à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration suite à une demande de
recours administratif, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de
la demande).
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Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours mentionnés ci-après : 
 RECOURS GRACIEUX :   

Ce recours est introduit auprès de M. le préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation – Bureau des Elections et de la Réglementation, 7 rue Bruat, BP 10489, 68020
Colmar Cedex.
 RECOURS HIÉRARCHIQUE   :   

Ce recours est introduit auprès de M. le ministre de l’intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des Services publics locaux – Place Beauvau, 75800 Paris

Cedex 8.

     RECOURS CONTENTIEUX   :

Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non réponse à l'un ou l'autre de
ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de M. le président du tribunal administratif de Strasbourg, 31 avenue de la Paix - BP 1038F - 67070 Strasbourg
Cedex.

Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de deux mois à compter de
la date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la décision.
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DECISION TARIFAIRE N°2021-1162 PORTANT FIXATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2021 

DE L’EHPAD RESIDENCE HENRI JUNGCK MOOSCH - 680011442 
 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

VU l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global 

de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

VU la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code 
de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 08/04/2021 ; 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD RESIDENCE HENRI JUNGCK (680011442) sise 18, R DU GENERAL DE 

GAULLE, 68690, MOOSCH et gérée par l’entité dénommée GROUPE SAINT SAUVEUR 

(680015963) ; 

 



DECIDE 

 

 
Article 1ER A compter du 01/08/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 375 053.83 € au titre de 2021, 

dont 18 347.00 € à titre non reconductible : 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 114 587.82 €. 

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 Forfait global de soins 

 

Prix de journée (€) 

Hébergement Permanent 

 

1 307 946.83 
  

55.40 
 

PASA 

 

67 107.00 
 

0.00 
 

 

 
Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 356 706.83 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 Forfait global de soins 

 

Prix de journée (€) 
 

Hébergement Permanent 

 

1 289 599.83  54.62 

PASA 

 

67 107.00 
 

0.00 
 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 113 058.90 €. 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 
50015, 54035 Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire GROUPE SAINT SAUVEUR (680015963) et à 

l’établissement concerné. 
Fait à Colmar, le 09/07/2021          

                    Signé 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

      Pierre LESPINASSE 

P/Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

La cheffe du service Médico-Social 

Constance UTZ 

 

 



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’EMPLOI,
DU TRAVAIL, DES SOLIDARITES ET
DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

SANTE  ET  PROTECTION  ANIMALES  ET
ENVIRONNEMENT

Arrêté préfectoral n° 2021-180-SPAE-160 
fixant la limitation des mouvements des ovins et des caprins

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le règlement (CE) N° 1/2005 du conseil  du 22 décembre 2004 relatif à la protection des
animaux  pendant  le  transport  et  les  opérations  annexes  et  modifiant  les  directives
64/432/CEE et 93/119/CEE et le règlement (CE) n°1255/97 ;

VU le règlement (CE) N° 1069/2009 du parlement européen et du conseil du 21 octobre 2009
établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés
non  destinés  à  la  consommation  humaine  et  abrogeant  le  règlement  (CE)  n°  1774/2002
(règlement relatif aux sous-produits animaux) ;

VU le règlement (UE) 2016/429 du parlement européen et du conseil du 9 mars 2016 relatif
aux maladies transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la
santé animale (« législation sur la santé animale ») ;

VU  le règlement délégué (UE) 2019/2035 de la commission du 28 juin 2019 complétant le
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles
relatives aux établissements détenant des animaux terrestres et aux couvoirs  ainsi  qu’à la
traçabilité de certains animaux terrestres détenus et des œufs à couver ;

VU le règlement délégué (UE) 2020/688 de la commission du 17 décembre 2019 complétant le
règlement  (UE)  2016/429  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  en  ce  qui  concerne  les
conditions de police sanitaire applicables aux mouvements d’animaux terrestres et d’œufs à
couver dans l’Union ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles R. 214-51 à R. 214-53, R.
214-73 à R. 214-75, R.231-6 , D.212-25, D. 212-26, D.212-27, D.212-30, D.212-31, L. 214-3, L.214-23
II, L.221-4, L.231-1, L. 231-2-2. III 1° et L.236-1 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements et notamment son article 11 ;

VU  le décret du 29 juillet 2020, publié au J.O du 30 juillet 2020,  portant  nomination de
Monsieur Louis LAUGIER, Préfet  du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ; 
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VU l’arrêté ministériel du 19 décembre 2005 relatif à l'identification des animaux des espèces
ovine et caprine ;

VU  l’arrêté  ministériel du 30 juillet 2014 relatif à l'enregistrement des exploitations et des
détenteurs ;

CONSIDERANT qu’à  l’occasion de la  fête musulmane de l’Aïd-el-Kébir,  chaque année,  de
nombreux ovins et caprins sont acheminés dans le département du Haut-Rhin pour y être
abattus ou livrés aux particuliers en vue de la consommation humaine ;

CONSIDERANT  que  les  abattages  effectués  dans  des  conditions  illégales  présentent
d’importants risques de transmission de maladies contagieuses pour l’homme et les animaux
en l’absence d’inspection sanitaire des animaux et des carcasses ;

CONSIDERANT que ces abattages effectués dans des conditions clandestines sont contraires
aux règles d’hygiène préconisées en application de l’article L. 231-1 du code rural et de la
pêche maritime et aux règles de protection animale édictées en application de l’article L. 214-
3 du code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDERANT qu’en application de l’article R. 214-73 du code rural et de la pêche maritime,
l’abattage rituel est interdit, de façon permanente, hors des abattoirs agréés ;

CONSIDERANT que l’élimination des déchets issus de l’abattage doit être réalisée par des
sociétés autorisées d’équarrissage sauf dérogation exceptionnelle et motivée accordée par le
directeur  départemental  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des
populations du Haut-Rhin ;

CONSIDERANT que tout animal introduit dans un abattoir, est soumis à des contrôles des
services vétérinaires appelés « ante mortem » et « post mortem », permettant de vérifier sa
conformité aux normes sanitaires, qualitatives et l’ attestant par l'apposition d’une estampille
sanitaire ;

CONSIDERANT que le jour de la fête de l’Aïd-el-Kébir, l’abattoir départemental du Haut-Rhin
est saturé ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu d’isoler les ovins et les caprins vivants susceptibles de présenter
une maladie répertoriée (c’est-à-dire  les animaux  non identifiés et/ou non accompagnés de
documents de circulation) ou d’en interdire l’abattage  conformément aux articles L.221-4,
L.231-1 et L.231-2-2 III 1° du code rural et de la pêche maritime ; 

CONSIDERANT qu’il y a lieu d’ordonner conformément à l’article L. 214-23 II du code rural et
de  la  pêche  maritime,  la  saisie  ou  le  retrait  des  ovins  et  des  caprins  détenus  dans  des
conditions de détention inadaptées et/ou détenus à des fins d’abattage rituel en dehors d’un
abattoir agréé,  afin qu’ils  soient confiés à un tiers, notamment à une fondation ou à une
association de protection animale reconnue d’utilité publique ou déclarée, pour une durée
qui ne peut excéder trois mois ou les maintenir sous la garde du saisi, dans l’attente de la
mesure judiciaire prévue à l’article 99-1 du code de procédure pénale ;

CONSIDERANT que pour sauvegarder la santé publique, la salubrité publique, la protection
économique  des  consommateurs  et  d’assurer  la  protection  animale,  il  est  nécessaire  de
réglementer temporairement la  circulation et  l’abattage des animaux vivants  des  espèces
concernées ;
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Sur proposition  du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1er : Aux fins du présent arrêté, on entend par :

Établissement :  tout local, toute structure ou, dans le cas de l’agriculture de plein air, tout
milieu  ou  lieu  dans  lequel  sont  détenus  des  animaux ou  des  produits  germinaux,  à  titre
temporaire ou permanent ;

Exploitation : tout établissement, toute construction ou dans le cas d’un élevage en plein air,
tout lieu dans lequel des animaux sont détenus, élevés ou manipulés de manière permanente
ou temporaire à l’exception des cabinets ou cliniques vétérinaires. Le terme « exploitation »
prend en compte notamment les lieux suivants : lieux d’élevage, lieux de négoces, marchés et
centres de rassemblement, abattoir agréés, lieux de manifestation et centres d’insémination
artificielle ;
Détenteur : toute  personne  physique  ou  morale  responsable  d’animaux,  même  à  titre
temporaire, à l’exception des cabinets et cliniques vétérinaires et des transporteurs.

Opérateur : toute personne physique ou morale ayant des animaux ou des produits sous sa
responsabilité, y compris pour une durée limitée, mais à l’exclusion des détenteurs d’animaux
de compagnie et des vétérinaires ;

Transporteur :  un opérateur  transportant  des  animaux pour son compte propre ou pour
celui d’un tiers. 
                                                                                                                                                                                                   
Article 2 : Enregistrement des exploitations 

Conformément aux articles D.212-25 et D.212-26 du code rural et de la pêche maritime, tout
détenteur d’ovins ou de caprins est tenu de se déclarer à l’Établissement de l’Élevage de la
zone  de  circonscription  sur  laquelle  se  trouve  son  exploitation  (Chambre  d’agriculture
d’Alsace  –  CS  30022  SCHILTIGHEIM  -  67013  STRASBOURG  CEDEX  pour  le  Haut-Rhin).
L’Établissement de l’Élevage attribue ensuite un numéro national d’exploitation et enregistre
l’exploitation dans la Base de Données Nationale d’Identification (B.D.N.I).

Article 3 : Limitation des mouvements des ovins et des caprins dans le Haut-Rhin

Le transport d’ovins ou de caprins vivants est interdit dans le département du Haut-Rhin sauf
dans les cas suivants :

 transport à destination des abattoirs agréés et à destination des établissements de soins
vétérinaires ;

 transport  entre  deux  exploitations  dont  l’activité  d’élevage  a  été  déclarée  à
l’Établissement de l’Élevage (EdE), conformément à l’article D.212-26 du code rural et
de la pêche maritime ;

 transport vers un centre de rassemblement déclaré à l’Établissement de l’Élevage (EdE)
et agréé par une DDETSPP ;

 transport au sein d’une même exploitation.

Dans les 3 premiers alinéas du présent article, les animaux sont identifiés avec des repères
d’identification  agréés  et  accompagnés  d’un  document  de  circulation  conformément  à
l’article D.212-31 du code rural et de la pêche maritime. De plus, dans le cas d’introduction
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de petits ruminants en provenance d’un pays de l’union européenne ou d’importation en
provenance d’un pays tiers, le responsable de l’exploitation de destination en France doit
être en mesure de présenter le certificat sanitaire justifiant l’arrivée sur le territoire national
de ces dits animaux dans le respect de la réglementation en vigueur. 

Le responsable de l’exploitation d’élevage doit notifier à l’Établissement de l’Élevage (EdE) la
date de sortie et/ou la date d’entrée des petits ruminants dans les sept jours qui suivent le
mouvement hors naissance.

Par  ailleurs,  il  est  interdit  à  tout  transporteur  ainsi  qu’à  tout  propriétaire,  expéditeur,
commissionnaire, mandataire, destinataire ou tout autre donneur d'ordre d'effectuer ou de
faire effectuer un transport d'animaux vivants :

• si  les  véhicules  ou moyens  de transport  quels  qu'ils  soient  ne sont  pas  conçus  ou
aménagés conformément à des exigences de confort et de salubrité de telle sorte que
les animaux y disposent d'un espace et d'une aération suffisants et d'une protection
appropriée contre les intempéries et les écarts climatiques plus graves ainsi que contre
les chocs possibles en fonction de l'espèce considérée et des conditions normales de
transport ;

• si les dispositions convenables n'ont pas été prises pour que soient éliminés les risques
de blessures et les souffrances qui peuvent survenir pendant le transport ;

• Si, en dehors des cas de nécessité absolue, les animaux sont entravés.

Article 4 : Abattage rituel 

La mise  à mort sans étourdissement d’un animal hors d'un abattoir agréé est interdite en
application de l’article R.214-73 du code rural et de la pêche maritime.

Article 5 : Isolement des animaux vivants 

Indépendamment  des  poursuites  judiciaires  qui  pourront  être  engagées,  les  ovins  et  les
caprins non identifiés et/ou sans document de circulation, et/ou détenus dans des conditions
de détention inadaptées et/ou détenus à des fins d’abattage rituel en dehors d’un abattoir
agréé dans le cadre de  la  fête musulmane de l’Aïd-el-Kébir,  seront conduits  sur  ordre du
directeur  départemental  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des
populations du Haut-Rhin vers un lieu de détention adapté à l’espèce :

• en attendant leur régularisation éventuelle en matière d’identification animale et leur
transfert vers un abattoir agréé au frais du détenteur et/ou du propriétaire ;

• en attendant leur placement au titre de l’article 99-1 du code de procédure pénale.

Des personnes chargées du transport et de la détention temporaire de ces dits  animaux
seront désignées par le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations du Haut-Rhin.

Article 6 : Le présent arrêté s’applique du 12 juillet au 24 juillet 2021 inclus.

Article 7 : Délais et voies de recours

La légalité de la présente décision peut-être contestée devant le tribunal administratif  de
STRASBOURG soit par courrier, soit par l’application informatique Télérecours accessible, sur
le site www.telerecours.fr. Ce recours juridictionnel n’aura pas d’effet suspensif et devra être
enregistré au greffe du tribunal au plus tard avant l’expiration du deuxième mois suivant la
date de notification de la présente décision.

En cas de recours gracieux, la saisine de la juridiction devra intervenir avant un délai de deux
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mois à compter du rejet de ce recours. Pour calculer ce délai, il conviendra de tenir compte
de la date de notification de la décision de rejet si celle-ci est explicite.

Article 8 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  les  sous-préfets,  le  directeur  départemental  de  la
sécurité  publique,  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie,  les  maires  du
département et le directeur départemental de l’emploi,  du travail, des solidarités et de la
protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-
Rhin et affiché dans les mairies du département.

À Colmar, le 8 juillet 2021

Le préfet,

    Signé  :Louis LAUGIER
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
REJET EAUX PLUVIALES LOTISSEMENT LES CERISIERS

COMMUNE DE LEVONCOURT

DOSSIER N° 68-2021-00007

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 2224-8 ;

VU le code civil et notamment son article 640 ;

VU  l’arrêté du 29  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Arnaud  REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2020-314-02 du 7 avril 2021  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux de la Largue, approuvé le 17 mai 2016 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré  complet  en  date  du  12  avril  2021,  présenté  par  la  commune  de  Levoncourt,
représentée par monsieur le maire, enregistré sous le n° 68-2021-00007 et relatif au rejet des
eaux pluviales du lotissement Les Cerisiers ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

COMMUNE DE LEVONCOURT 
3 rue de l'Eglise

68480 LEVONCOURT

concernant le rejet eaux pluviales lotissement Les Cerisiers dont la réalisation est prévue dans
à Levoncourt.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. La rubrique
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernée est la suivante : 
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

2.1.5.0 Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces
superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la

surface totale du projet, augmentée de la surface
correspondant à la partie du bassin naturel dont les
écoulements sont interceptés par le projet, étant : 1°
Supérieure ou égale à 20 ha (A) 2° Supérieure à 1 ha

mais inférieure à 20 ha (D)

Déclaration

Le déclarant  peut  débuter  son opération dès  réception du présent  récépissé. Au  vu des
pièces  constitutives  du dossier  complet,  il  n'est  pas  envisagé de  faire  opposition  à cette
déclaration. 

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie de Levoncourt, où cette
opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale
d’un mois et à la Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE de la Largue pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture du Haut-
Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de Levoncourt, et par le déclarant dans un délai de deux mois à
compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un recours gracieux
ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois
les délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé  pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.
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En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 16 avril 2021

Pour le Préfet du HAUT-RHIN
Le chef du service eau environnement

et espaces naturels

signé

Pierre SCHERRER

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel 
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours 
(https://www.telerecours.fr/)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
REJET DES EAUX PLUVIALES DU LOTISSEMENT LES JARDINS

COMMUNE DE OBERSAASHEIM

DOSSIER N° 68-2021-00041

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 2224-8 ;

VU le code civil et notamment son article 640 ;

VU  l’arrêté du 29  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Arnaud  REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2020-314-02 du 7 avril 2021  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU  le  schéma  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  du  Ill  Nappe  Rhin,  approuvé  le
01 juin 2015 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré complet en date du 21 juin 2021, présenté par l’Association Foncière Urbaine « les
Jardins », représentée par sa présidente , enregistré sous le n° 68-2021-00041 et relatif au rejet
des eaux pluviales du lotissement Les Jardins ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

ASSOCIATION FONCIERE URBAINE LES JARDINS 
MAIRIE

22 RUE DU MARECHAL LECLERC
68600 OBERSAASHEIM

concernant  le  rejet  des  eaux pluviales  du  lotissement  Les  Jardins,  dont  la  réalisation  est
prévue à Obersaasheim.
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Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. La rubrique
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernée est la suivante : 

Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

2.1.5.0 Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces
superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la

surface totale du projet, augmentée de la surface
correspondant à la partie du bassin naturel dont les
écoulements sont interceptés par le projet, étant : 1°
Supérieure ou égale à 20 ha (A) 2° Supérieure à 1 ha

mais inférieure à 20 ha (D)

Déclaration

Le déclarant  peut  débuter  son opération dès  réception du présent  récépissé. Au  vu des
pièces  constitutives  du dossier  complet,  il  n'est  pas  envisagé de  faire  opposition  à cette
déclaration. 

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie d'Obersaasheim,  où
cette opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée
minimale d’un mois et à la Commission Locale de l'Eau (CLE) du SAGE ILL-NAPPE-RHIN, pour
information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture  du
Haut-Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie d’Obersaasheim, et par le déclarant dans un délai de deux mois à
compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un recours gracieux
ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois
les délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.
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En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 28 juin 2021

Pour le Préfet du HAUT-RHIN
Le chef du service eau environnement

et espaces naturels

signé

Pierre SCHERRER

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours
(https://www.telerecours.fr/)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
TRAVAUX D'ENROCHEMENT SUR LA FECHT

COMMUNE DE SONDERNACH

DOSSIER N° 68-2021-00071

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du 29  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Arnaud  REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2020-314-02 du 7 avril 2021  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré  complet  en  date  du  10  mai  2021,  présenté  par  Monsieur  Rémy  EHRHARDT,
enregistré sous le n° 68-2021-00071 et relatif aux travaux d'enrochement sur la Fecht ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

Monsieur Ehrhardt Rémy 
3 rue de Buhl

68380 SONDERNACH

concernant  les  travaux  d'enrochement  sur  la  Fecht  dont  la  réalisation  est  prévue  à
Sondernach.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. La rubrique
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernée est la suivante : 
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant
de nature à détruire les frayères, les zones de

croissance ou les zones d'alimentation de la faune
piscicole, des crustacés et des batraciens : 1°)

Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A), 2°)
Dans les autres cas (D)

Déclaration Arrêté du
30 septembre

2014

Le déclarant  devra respecter  les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont  les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant  peut  débuter  son opération dès  réception du présent  récépissé. Au  vu des
pièces  constitutives  du dossier  complet,  il  n'est  pas  envisagé de  faire  opposition  à cette
déclaration. 

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie de Sondernach où cette
opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale
d’un mois pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture  du
Haut-Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de Sondernach, et par le déclarant dans un délai de deux mois à
compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un recours gracieux
ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois
les délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.
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En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 5 juillet 2021

Pour le Préfet du HAUT-RHIN
Le chef du service eau environnement

et espaces naturels

signé

Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel 
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours 
(https://www.telerecours.fr/)
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ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 30 septembre 2014 (3.1.5.0)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
RABATTEMENT DE LA NAPPE PHRÉATIQUE TEMPORAIRE POUR LA POSE DE RÉSEAUX D'EAU

POTABLE
COMMUNE DE COLMAR

DOSSIER N° 68-2021-00105

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  le  schéma  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  de  Ill  Nappe  Rhin,  approuvé  le
01 juin 2015 ;

VU  le  schéma  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  de  la  Lauch,  approuvé  le
15 janvier 2020 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré  complet  en  date  du  21  Juin  2021,  présenté  par  COLMAR  AGGLOMERATION
représenté par Monsieur DIETRICH Jérôme, enregistré sous le n° 68-2021-00105 et relatif au
rabattement de la nappe phréatique temporaire pour la pose de réseaux d'eau potable ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

COLMAR AGGLOMERATION 
32 cours Sainte-Anne

BP 80197
68000 COLMAR

concernant le rabattement de la nappe phréatique temporaire pour la pose de réseaux d'eau
potable dont la réalisation est prévue à Colmar.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernées sont les suivantes :
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0 Sondage, forage y compris les essais de pompage,
création de puits ou d'ouvrage souterrain, non

destiné à un usage domestique, exécuté en vue de
la recherche ou de la surveillance d'eaux

souterraines ou en vue d'effectuer un prélèvement
temporaire ou permanent dans les eaux
souterraines y compris dans les nappes
d'accompagnement de cours d'eau. (D)

Déclaration Arrêté du
11 septembre

2003

1.1.2.0 Prélèvements permanents ou temporaires issus
d'un forage, puits ou ouvrage souterrain dans un

système aquifère à l'exclusion de nappes
d'accompagnement de cours d'eau, par pompage,

drainage, dérivation ou tout autre procédé, le
volume total prélevé étant : 1° Supérieur ou égal à

200.000 m3/an (A) 2° Supérieur à 10.000 m3/an
mais inférieur à 200.000 m3/an (D)

Déclaration Arrêté du
11 septembre

2003

2.2.1.0 Rejet dans les eaux douces superficielles
susceptible de modifier le régime des eaux, à

l'exclusion des rejets mentionnés à la rubrique
2.1.5.0 ainsi que des rejets des ouvrages

mentionnés à la rubrique 2.1.1.0, la capacité totale
de rejet de l'ouvrage étant supérieure à 2 000 m3/

j ou à 5 % du débit moyen interannuel du cours
d'eau (D).

Déclaration

Le déclarant  devra respecter  les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont  les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant  peut  débuter  son opération dès  réception du présent  récépissé. Au  vu des
pièces  constitutives  du dossier  complet,  il  n'est  pas  envisagé de  faire  opposition  à cette
déclaration. 

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie de Colmar  où cette
opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale
d’un mois et aux Commissions Locales de l’Eau (CLE) suivantes : Commission Locale de l'Eau
du  SAGE  ILL-NAPPE-RHIN  et  Commission  Locale  de  l'Eau  du  SAGE  de  la  Lauch  pour
information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture  du
Haut-Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de Colmar, et par le déclarant dans un délai de deux mois à compter
de  sa  notification.  Cette  décision  peut  également  faire  l’objet  d'un  recours  gracieux  ou
hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les
délais mentionnés ci-dessus.
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Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.Le service de police de l'eau devra être averti  de la date de
début des travaux ainsi que de la date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la
date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 2 juillet 2021

Pour le Préfet du HAUT-RHIN
Le chef du service eau environnement

et espaces naturels

signé

Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours
(https://www.telerecours.fr/)
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LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 11 septembre 2003 (1.1.2.0)
• Arrêté du 11 septembre 2003 (1.1.1.0)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
CONCERNANT

TRAVAUX DE REMISE EN ÉTAT D'UN MUR SUR LA ROUTE DU 10 NOVEMBRE
COMMUNE DE UFFHEIM

DOSSIER N° 68-2021-00119

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

ATTENTION     :  CE RECEPISSE ATTESTE DE L’ENREGISTREMENT DE VOTRE DEMANDE MAIS
N’AUTORISE PAS LE DEMARRAGE IMMEDIAT DES TRAVAUX.

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du 29  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Arnaud  REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2020-314-02 du 7 avril 2021  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU  le  schéma  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  de  Ill  Nappe  Rhin,  approuvé  le
01 juin 2015 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré complet en date du 28 Juin 2021, présenté par SYNDICAT MIXTE DES COURS D'EAU
DU SUNDGAU ORIENTAL représenté par Madame la Présidente, enregistré sous le n° 68-2021-
00119 et relatif aux travaux de remise en état d'un mur sur la route du 10 novembre ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

SYNDICAT MIXTE DES COURS D'EAU DU SUNDGAU ORIENTAL 
100 avenue d'Alsace - BP 20351

68006 COLMAR Cedex

concernant  les  travaux de remise en état d'un mur sur  la  route du 10 novembre  dont la
réalisation est prévue dans la commune d' UFFHEIM.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. La rubrique
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernée est la suivante : 
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant
de nature à détruire les frayères, les zones de

croissance ou les zones d'alimentation de la faune
piscicole, des crustacés et des batraciens : 1°)

Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A), 2°)
Dans les autres cas (D)

Déclaration Arrêté du
30 septembre

2014

Le déclarant  devra respecter  les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont  les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 28 août 2021 , correspondant au délai
de deux mois à compter de la date de réception du dossier de déclaration complet durant
lequel il peut être fait une éventuelle opposition motivée à la déclaration par l'administration,
conformément à l’article R. 214-35 du code de l'environnement.

Au cas où le déclarant ne respecterait pas ce délai, il s'exposerait à  une amende pour une
contravention  de  5ème classe  d'un  montant  maximum de 1  500 euros pour  les  personnes
physiques. Pour les personnes morales, ce montant est multiplié par 5.

Durant ce délai, il peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est pas
jugé régulier, il peut être fait opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières
éventuelles peuvent être établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses
observations.

En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau à l’échéance de ce délai de 2 mois,
le présent récépissé vaut accord tacite de déclaration.

À  cette  échéance,  conformément  à  l’article  R.214-37,  copies  de  la  déclaration  et  de  ce
récépissé seront alors adressées à la mairie de Uffheim où cette opération doit être réalisée,
pour  affichage  et  mise  à  disposition  pendant  une  durée  minimale  d’un  mois  et  à  la
Commission Locale de l'Eau (CLE) du SAGE ILL-NAPPE-RHIN pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture  du
Haut-Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette décision sera alors susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de Uffheim, et par le déclarant dans un délai de deux mois à compter
de  sa  notification.  Cette  décision  peut  également  faire  l’objet  d'un  recours  gracieux  ou
hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les
délais mentionnés ci-dessus.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.
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Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 6 juillet 2021 

Pour le Préfet du HAUT-RHIN
Le chef du service eau environnement

et espaces naturels

signé

Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours
(https://www.telerecours.fr/)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
REMPLACEMENT D'UN EXUTOIRE SUR LE WUENHEIMERBACH

COMMUNE DE WUENHEIM

DOSSIER N° 68-2021-00122

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du 29  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Arnaud  REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2020-314-02 du 7 avril 2021  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux du Lauch, approuvé le 15 janvier 2020 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré complet en date du 06 juillet 2021, présenté par la COMMUNAUTE DE COMMUNES
DE LA REGION DE GUEBWILLER représenté par Monsieur le Président JUNG Marc, enregistré
sous le n° 68-2021-00122 et relatif au remplacement d'un exutoire sur le Wuenheimerbach ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE GUEBWILLER 
1 Rue des Malgré-Nous

BP. 80114
68502 GUEBWILLER CEDEX

concernant  le remplacement d'un exutoire sur le Wuenheimerbach  dont la réalisation est
prévue à Wuenheim.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. La rubrique
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernée est la suivante : 

1



Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant
de nature à détruire les frayères, les zones de

croissance ou les zones d'alimentation de la faune
piscicole, des crustacés et des batraciens : 1°)

Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A), 2°)
Dans les autres cas (D)

Déclaration Arrêté du
30 septembre

2014

Le déclarant  devra respecter  les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont  les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant  peut  débuter  son opération dès  réception du présent  récépissé. Au  vu des
pièces  constitutives  du dossier  complet,  il  n'est  pas  envisagé de  faire  opposition  à cette
déclaration. 

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie de Wuenheim où cette
opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale
d’un mois et à la Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE de la Lauch pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture  du
Haut-Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de Wuenheim, et par le déclarant dans un délai de deux mois à
compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un recours gracieux
ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois
les délais mentionnés ci-dessus.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.
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Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 08 juillet 2021

Pour le Préfet du HAUT-RHIN
Le chef du service eau environnement

et espaces naturels

Signé

Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours
(https://www.telerecours.fr/)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
CONCERNANT

RÉALISATION D'UN FORAGE DESTINÉ À L'IRRIGATION
COMMUNE DE HIRTZFELDEN

DOSSIER N° 68-2021-00125

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

ATTENTION     :  CE RECEPISSE ATTESTE DE L’ENREGISTREMENT DE VOTRE DEMANDE MAIS
N’AUTORISE PAS LE DEMARRAGE IMMEDIAT DES TRAVAUX.

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du 29  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Arnaud  REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2020-314-02 du 7 avril 2021  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU  le  schéma  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  de  Ill  Nappe  Rhin,  approuvé  le
01 juin 2015 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré  complet  en  date  du  07  juillet  2021,  présenté  par  EARL GOETZ représenté  par
Monsieur GOETZ Frédéric, enregistré sous le n° 68-2021-00125 et relatif à la réalisation d'un
forage destiné à l'irrigation ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

EARL GOETZ 
16 rue de la République

68740 HIRTZFELDEN

concernant la réalisation d'un forage destiné à l'irrigation  dont la réalisation est prévue à
Hirtzfelden.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernées sont les suivantes :
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0 Sondage, forage y compris les essais de pompage,
création de puits ou d'ouvrage souterrain, non

destiné à un usage domestique, exécuté en vue de
la recherche ou de la surveillance d'eaux

souterraines ou en vue d'effectuer un prélèvement
temporaire ou permanent dans les eaux
souterraines y compris dans les nappes
d'accompagnement de cours d'eau. (D)

Déclaration Arrêté du
11 septembre

2003

1.1.2.0 Prélèvements permanents ou temporaires issus
d'un forage, puits ou ouvrage souterrain dans un

système aquifère à l'exclusion de nappes
d'accompagnement de cours d'eau, par pompage,

drainage, dérivation ou tout autre procédé, le
volume total prélevé étant : 1° Supérieur ou égal à

200.000 m3/an (A) 2° Supérieur à 10.000 m3/an
mais inférieur à 200.000 m3/an (D)

Déclaration Arrêté du
11 septembre

2003

Le déclarant  devra respecter  les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont  les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 07 septembre 2021, correspondant au
délai de deux mois à compter de la date de réception du dossier de déclaration complet
durant  lequel  il  peut  être  fait  une  éventuelle  opposition  motivée  à  la  déclaration  par
l'administration, conformément à l’article R. 214-35 du code de l'environnement.

Au cas où le déclarant ne respecterait pas ce délai, il s'exposerait à  une amende pour une
contravention  de  5ème classe  d'un  montant  maximum de 1  500 euros pour  les  personnes
physiques. Pour les personnes morales, ce montant est multiplié par 5.

Durant ce délai, il peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est pas
jugé régulier, il peut être fait opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières
éventuelles peuvent être établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses
observations.

En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau à l’échéance de ce délai de 2 mois,
le présent récépissé vaut accord tacite de déclaration.

À  cette  échéance,  conformément  à  l’article  R.214-37,  copies  de  la  déclaration  et  de  ce
récépissé  seront  alors  adressées  à  la  mairie  de  Hirtzfelden  où  cette  opération  doit  être
réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale d’un mois et à la
Commission Locale de l'Eau (CLE) du SAGE ILL-NAPPE-RHIN pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture  du
Haut-Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette décision sera alors susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de Hirtzfelden, et par le déclarant dans un délai de deux mois à
compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un recours gracieux
ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois
les délais mentionnés ci-dessus.
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Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 08 juillet 2021

Pour le Préfet du HAUT-RHIN
Le chef du service eau environnement

et espaces naturels

signé

Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours
(https://www.telerecours.fr/)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
ENROCHEMENT SEC ET MODIFICATION DU PROFIL EN LONG

COMMUNE DE LIEPVRE

DOSSIER N° 68-2021-00091

Le préfet du HAUT-RHIN

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du 29  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Arnaud  REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2020-314-02 du 7 avril 2021  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux du Giessen et de la Liepvrette, approuvé
le 13 avril 2016 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré complet en date du 23 juin 2021,  présenté par  la  SCI  D'ESTARY représenté par
Monsieur  LE SCAO, enregistré sous le n° 68-2021-00091 et  relatif  à un enrochement sec et
modification du profil en long d’un affluent de la Liepvrette ;

VU l’avis favorable de l’office français de la biodiversité en date du 1er juillet 2021 ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

SCI D'ESTARY 
27A rue des Romains

67120 MOLSHEIM

concernant l’enrochement sec et modification du profil en long d’un affluent de la Liepvrette
dont la réalisation est prévue à Lièpvre.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernées sont les suivantes :
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.2.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités
conduisant à modifier le profil en long ou le profil

en travers du lit mineur d'un cours d'eau, à
l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou

conduisant à la dérivation d'un cours d'eau: 1° Sur
une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à

100 m (A) 2° Sur une longueur de cours d'eau
inférieure à 100 m (D)

Déclaration Arrêté du
28 novembre

2007

3.1.4.0 Consolidation ou protection des berges, à
l'exclusion des canaux artificiels, par des

techniques autres que végétales vivantes : 1° Sur
une longueur supérieure ou égale à 200 m (A) 2°

Sur une longueur supérieure ou égale à 20 m mais
inférieure à 200 m (D)

Déclaration Arrêté du
13 février 2002

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant
de nature à détruire les frayères, les zones de

croissance ou les zones d'alimentation de la faune
piscicole, des crustacés et des batraciens : 1°)

Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A), 2°)
Dans les autres cas (D)

Déclaration Arrêté du
30 septembre

2014

Le déclarant  devra respecter  les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont  les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant  peut  débuter  son opération dès  réception du présent  récépissé. Au  vu des
pièces  constitutives  du dossier  complet,  il  n'est  pas  envisagé de  faire  opposition  à cette
déclaration. 

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie de Lièpvre  où cette
opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale
d’un mois et à la Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE du Giessen et de la Liepvrette
pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture  du
Haut-Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de Lièpvre, et par le déclarant dans un délai de deux mois à compter
de  sa  notification.  Cette  décision  peut  également  faire  l’objet  d'un  recours  gracieux  ou
hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les
délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.
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En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 6 juillet 2021

Pour le Préfet du HAUT-RHIN
Le chef du service eau environnement

et espaces naturels

signé

Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours
(https://www.telerecours.fr/)
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ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 13 février 2002 (3.1.4.0)
• Arrêté du 28 novembre 2007 (3.1.2.0)
• Arrêté du 30 septembre 2014 (3.1.5.0)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
CONCERNANT

CONSOLIDATION DE BERGE SUR LE WUENHEIMERBACH
COMMUNE DE WUENHEIM

DOSSIER N° 68-2021-00114

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

ATTENTION     :  CE RECEPISSE ATTESTE DE L’ENREGISTREMENT DE VOTRE DEMANDE MAIS
N’AUTORISE PAS LE DEMARRAGE IMMEDIAT DES TRAVAUX.

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du 29  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Arnaud  REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2020-314-02 du 7 avril 2021  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux de la Lauch, approuvé le 15 janvier 2020
;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré  complet  en  date  du  15  Juin  2021,  présenté  par  le  Syndicat  Mixte  de  la  Lauch
représenté  par  Monsieur  le  Président,  enregistré  sous  le  n° 68-2021-00114  et  relatif  à  la
consolidation de berge sur le Wuenheimerbach ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

SYNDICAT MIXTE DE LA LAUCH 
100 avenue d’Alsace

68000 COLMAR

concernant la consolidation de berge sur le Wuenheimerbach dont la réalisation est prévue à
Wuenheim.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernées sont les suivantes :
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.4.0 Consolidation ou protection des berges, à
l'exclusion des canaux artificiels, par des

techniques autres que végétales vivantes : 1° Sur
une longueur supérieure ou égale à 200 m (A) 2°

Sur une longueur supérieure ou égale à 20 m mais
inférieure à 200 m (D)

Déclaration Arrêté du
13 février 2002

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant
de nature à détruire les frayères, les zones de

croissance ou les zones d'alimentation de la faune
piscicole, des crustacés et des batraciens : 1°)

Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A), 2°)
Dans les autres cas (D)

Déclaration Arrêté du
30 septembre

2014

Le déclarant  devra respecter  les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont  les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 15 août 2021, correspondant au délai de
deux mois à compter de la date de réception du dossier de déclaration complet durant lequel
il  peut  être  fait  une  éventuelle  opposition  motivée  à  la  déclaration  par  l'administration,
conformément à l’article R. 214-35 du code de l'environnement.

Au cas où le déclarant ne respecterait pas ce délai, il s'exposerait à  une amende pour une
contravention  de  5ème classe  d'un  montant  maximum de 1  500 euros pour  les  personnes
physiques. Pour les personnes morales, ce montant est multiplié par 5.

Durant ce délai, il peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est pas
jugé régulier, il peut être fait opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières
éventuelles peuvent être établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses
observations.

En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau à l’échéance de ce délai de 2 mois,
le présent récépissé vaut accord tacite de déclaration.

À  cette  échéance,  conformément  à  l’article  R.214-37,  copies  de  la  déclaration  et  de  ce
récépissé  seront  alors  adressées  à  la  mairie  de  Wuenheim  où  cette  opération  doit  être
réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale d’un mois et à la
Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE de la Lauch pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture  du
Haut-Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette décision sera alors susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie de Wuenheim et par le déclarant dans un délai  de deux mois à
compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un recours gracieux
ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois
les délais mentionnés ci-dessus.
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Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 07 juillet 2021

Pour le Préfet du HAUT-RHIN
Le chef du service eau environnement

et espaces naturels

signé

Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours
(https://www.telerecours.fr/)
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ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 13 février 2002 (3.1.4.0)
• Arrêté du 30 septembre 2014 (3.1.5.0)
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
CONCERNANT

TRAVAUX DE RENATURATION DU LERTZBACH (1ÈRE TRANCHE)
COMMUNES DE SAINT-LOUIS ET HESINGUE

DOSSIER N° 68-2021-00109

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

ATTENTION     :  CE RECEPISSE ATTESTE DE L’ENREGISTREMENT DE VOTRE DEMANDE MAIS
N’AUTORISE PAS LE DEMARRAGE IMMEDIAT DES TRAVAUX.

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du 29  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Arnaud  REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2020-314-02 du 7 avril 2021  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU  le  schéma  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  de  Ill  Nappe  Rhin,  approuvé  le
01 juin 2015 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré complet en date du 04 juin 2021, présenté par le SYNDICAT MIXTE DES COURS
D'EAU DU SUNDGAU ORIENTAL représenté par  Madame la  Présidente,  enregistré  sous  le
n° 68-2021-00109 et relatif aux travaux de renaturation du Lertzbach (1ère tranche) ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

SYNDICAT MIXTE DES COURS D'EAU DU SUNDGAU ORIENTAL 
100 avenue d'Alsace - BP 20351

68006 COLMAR Cedex

concernant les  Travaux de renaturation du Lertzbach (1ère tranche)  dont la réalisation est
prévue à Saint-Louis et Hésingue

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernées sont les suivantes :
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant
de nature à détruire les frayères, les zones de

croissance ou les zones d'alimentation de la faune
piscicole, des crustacés et des batraciens : 1°)

Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A), 2°)
Dans les autres cas (D)

Déclaration Arrêté du
30 septembre

2014

3.3.5.0 Travaux, définis par un arrêté du ministre chargé
de l'environnement, ayant uniquement pour objet
la restauration des fonctionnalités naturelles des

milieux aquatiques, y compris les ouvrages
nécessaires à cet objectif (D). Cette rubrique est
exclusive de l'application des autres rubriques de
la présente nomenclature. Ne sont pas soumis à
cette rubrique les travaux n'atteignant pas les

seuils des autres rubriques de la présente
nomenclature.

Déclaration Arrêté du
30 juin 2020

définissant les
travaux de

restauration des
fonctionnalités
naturelles des

milieux
aquatiques

relevant de la
rubrique 3.3.5.0

de la
nomenclature

annexée à
l’article R. 214-1

du code de
l’environnement

Le déclarant  devra respecter  les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont  les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 04 août 2021 , correspondant au délai
de deux mois à compter de la date de réception du dossier de déclaration complet durant
lequel il peut être fait une éventuelle opposition motivée à la déclaration par l'administration,
conformément à l’article R. 214-35 du code de l'environnement.

Au cas où le déclarant ne respecterait pas ce délai, il s'exposerait à  une amende pour une
contravention  de  5ème classe  d'un  montant  maximum de 1  500 euros pour  les  personnes
physiques. Pour les personnes morales, ce montant est multiplié par 5.

Durant ce délai, il peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est pas
jugé régulier, il peut être fait opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières
éventuelles peuvent être établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses
observations.

En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau à l’échéance de ce délai de 2 mois,
le présent récépissé vaut accord tacite de déclaration.

À  cette  échéance,  conformément  à  l’article  R.214-37,  copies  de  la  déclaration  et  de  ce
récépissé seront alors adressées aux mairies de Saint-Louis et Hésingue où cette opération
doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale d’un mois
et à la Commission Locale de l'Eau (CLE) du SAGE ILL-NAPPE-RHIN pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture  du
Haut-Rhin durant une période d'au moins six mois.
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Cette décision sera alors susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage en mairies de Saint-Louis et Hésingue, et par le déclarant dans un délai de deux
mois à compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un recours
gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de
deux mois les délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A COLMAR, le 06 juillet 2021

Pour le Préfet du HAUT-RHIN
Le chef du service eau environnement

et espaces naturels

signé

Pierre SCHERRER

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales
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Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours
(https://www.telerecours.fr/)
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ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 30 juin 2020 définissant les travaux de restauration des fonctionnalités 
naturelles des milieux aquatiques relevant de la rubrique 3.3.5.0 de la nomenclature 
annexée à l’article R. 214-1 du code de l’environnement (3.3.5.0)

• Arrêté du 30 septembre 2014 (3.1.5.0)
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Direction départementale
des territoires du Haut-Rhin

SERVICE EAU, ENVIRONNEMENT ET ESPACES NATURELS

BUREAU NATURE CHASSE FORÊT

Arrêté n°2021- 52 du 13 juillet 2021
prescrivant l'organisation de chasses particulières

sur le territoire de la commune de PFASTATT

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU l'arrêté  du  19  pluviôse  an  V  concernant  la  destruction  des  animaux  susceptibles
d’occasionner des dégâts ;

VU le code de l’environnement et notamment L.427-1, L.427-4 à L.427-7 et R.427-4 ;

VU l'arrêté préfectoral  du 29 mars  2021 portant  délégation de signature à M.  Arnaud
REVEL, directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l'arrêté préfectoral  du 7 avril 2021 portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU la  demande  de  M. Jean  Michel  WIRTH,  responsable  plate-forme  de  l’entreprise
Pomona Terre Azur, en date du 13 juillet 2021 ; 

Considérant que  des  fouines  ou  martres  sont  présentes  de  manière  significative  sur  la
commune de Pfastatt ; 

Considérant qu’une intervention immédiate est nécessaire à l’arrêt ou à la réduction des
dégâts et des nuisances ;

SUR proposition du chef du bureau nature chasse forêt ;

ARRÊTE

Article 1  er   : objet : limite de validité
Il sera procédé à des chasses particulières sur le ban communal de  Pfastatt au 27 rue de
l’écluse. 

Ces opérations doivent se dérouler dans les conditions fixées ci-après, en vue de réduire la
population de fouines ou de martres et les dégâts causés sur ce site.

Le présent arrêté est valable jusqu’au 31 août 2021.
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Article 2 : direction des opérations
La  direction  des  chasses  sera  confiée  aux  lieutenants  de  louveterie,  de  la  (ou  des)
circonscription(s)  concernée(s) qui  pourront  se  faire  assister  par  les  autres  lieutenants  de
louveterie du Haut-Rhin, conformément à l'arrêté préfectoral du 20 décembre 2019 portant
nomination des lieutenants de louveterie et fixant leur compétence territoriale dans le Haut-
Rhin annexé au présent arrêté.

Article 3 : modalités techniques
Ces opérations seront organisées dans les conditions suivantes :

- le lieutenant de louveterie de la circonscription concernée pourra désigner un piégeur agréé
pour le Haut-Rhin pour l'assister aux opérations de piégeage ou de capture de ces animaux ;

-  la  mise en place de pièges  sera  opérée dans  l'enceinte de l'établissement.  Les animaux
capturés vivants à l'aide de cages-pièges seront transportés et relâchés dans le milieu naturel.

Toutes les mesures de sécurité devront être prises et notamment :

-   repérage préalable des lieux,
-   prévention de la circulation routière et piétonnière,
-   utilisation de sources lumineuses de nuit, à des fins de sécurité publique.

Les  autres  conditions  techniques  seront  déterminées  par  le  directeur  des  chasses,
notamment la fixation des heures et des lieux, ou la désignation des personnes désignées
pour la capture des fouines.

Mesures spécifiques pour la circulation routière :
Les  opérations  pourront  être  effectuées  à  l’aide  de  véhicules  automobiles ;  le  n°
d’immatriculation du (ou des) véhicule(s) utilisé(s) sera à communiquer à la gendarmerie ou à
l’office français de la biodiversité, au plus tard le soir de l’opération.

Les lieutenants de louveterie désignés à l'article 1er sont autorisés à utiliser des gyrophares
verts placés sur les véhicules automobiles, lors des déplacements pour réaliser ou préparer
les opérations ci-dessus désignées. De plus, lorsque leur véhicule sera en déplacement, les
armes devront être ouvertes ou déverrouillées.

Article 4 : avertissement des autorités
Les autorités ou personnes physiques suivantes devront être impérativement averties par le
directeur des opérations, de la date des interventions :

◦ le centre des opérations de gendarmerie de compétence,
◦ le service départemental de l'OFB.

Article 5 : destination des animaux ou de la venaison 
Le  directeur  des  opérations  est  entièrement  responsable  de  la  destination  des  animaux
capturés.

Article 6 : Encadrement
Les agents de l’OFB et les agents chargés de la police de la chasse pourront apporter leur
concours à l'exécution des dispositions ci-dessus.

Article 7 : compte-rendu
Le directeur d'opération tiendra informé la direction départementale des territoires du Haut-
Rhin de l’évolution de la situation et des problèmes éventuellement rencontrés.
A  la  fin  des  opérations,  il  enverra  un  compte-rendu  précis  et  détaillé  dans  les  48h  à  la
direction départementale des territoires du Haut-Rhin.
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Article 8 : exécution
Le secrétaire  général  de la  préfecture du Haut-Rhin,  le  maire  de la  commune désignée à
l’article  1er,  le  président  de la  fédération départementale des  chasseurs  du Haut-Rhin,  le
directeur territorial de l'office national des forêts, le directeur départemental des territoires,
le lieutenant-colonel commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin, le directeur
départemental  de la  sécurité publique,  service départemental  de la  police urbaine et les
agents de l’office français de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

    À Colmar, le 13 juillet 2021

Pour le préfet et par délégation,
Le chef du bureau nature chasse forêt,

signé

Sébastien SCHULTZ

***

Délais et voies de recours     :  

Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L. 411-2 du
code des relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de
publication ou de notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un recours hiérarchique adressé au Ministre de la Transition Écologique

Elle  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du tribunal  administratif  de Strasbourg  (31
avenue de la Paix – BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le
délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite
décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi,  dans  les  mêmes  délais,  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour
les avocats, les personnes morales de droit public, les communes de plus de 3 500 habitants ainsi que pour les
organismes de droit privé chargés de la gestion permanente d’un service public. Lorsqu'elle est présentée par une
commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être adressée au moyen de cette application.
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COUR D’APPEL DE COLMAR 
 
 

Décision du  1er juillet 2021 portant délégation de signature  
pour les actes d’ordonnancement secondaire 

  
 
 
La première présidente de la cour d’appel de Colmar, le procureur général près la dite cour, 
 
Vu le code de l’organisation judiciaire ; 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Vu le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 
 
Vu le décret n°2007-352 du 14 mars 2007 relatif aux services administratifs régionaux 
judiciaires ; 
 
Vu le décret du 16 novembre 2017 portant nomination de Madame Nicole Jarno aux fonctions de 
première présidente de la cour d’appel de Colmar; 
 
Vu le décret du 04 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Éric Lallement aux fonctions 
de procureur général près la cour d’appel de Colmar ; 
 
 
DÉCIDENT : 
  
 
Article 1er : Délégation de signature est donnée aux agents figurant nominativement dans 
l’annexe 1 de la présente décision à l’effet de signer les actes d’ordonnancement secondaire en 
dépenses et en recettes exécutés par le pôle Chorus hébergé au SAR de la cour d’appel de Colmar.  
 
Sont exclus de cette délégation, les ordres de réquisition du comptable public assignataire et les 
décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur budgétaire régional. 
 
Article 2 : La présente décision sera notifiée au(x) bénéficiaire(s) des (de la) délégation(s) et 
transmise au comptable assignataire de la dépense de la cour d’appel de Colmar hébergeant le 
pôle Chorus. 
 



 

Article 3 : La présente décision sera affichée dans les locaux de la cour et publiée au recueil des 
actes administratifs du département du Haut-Rhin.  
 
 
 
Le procureur général      La première présidente  
 
 
« signé »       « signé » 
 
 
Éric Lallement      Nicole Jarno 
 







GROUPE  HOSPITALIER  DE  LA  REGION  DE  MULHOUSE 
ET  SUD  ALSACE 
 

     

Concours interne sur titres de cadre de santé paramédical 
 

 
Le GHR Mulhouse et Sud Alsace organise un concours interne sur titres en vue de 
pourvoir au groupe hospitalier : 
 
- 4 postes de cadre de santé paramédical filière infirmière 
- 1 poste de cadre de santé paramédical filière médico-technique 

      
 Sont admis à concourir, les fonctionnaires hospitaliers titulaires du diplôme de 

cadre de santé, relevant des corps régis par les décrets du 30 novembre 1988, du 
29 septembre 2010 et du 27 juin 2011, comptant au 1er janvier 2020 au moins cinq 
ans de services effectifs accomplis dans un ou plusieurs des corps précités. 

  

 Peuvent également concourir les agents non titulaires de la fonction publique 
hospitalière titulaires de l'un des diplômes, titres ou autorisation requis pour être 
recrutés dans l'un des corps prévus au décret du 26 décembre 2012 et du diplôme 
de cadre de santé, ayant accompli au moins cinq ans de services publics effectifs 
en qualité de personnel de la filière infirmière ou médico-technique. 

 
 Les dossiers de candidature sont à retirer auprès du service des carrières du pôle 

ressources humaines et formations (demande écrite par courrier) et doivent être 
déposés au plus tard le 20 août 2021 (cachet de la poste faisant foi) à Madame 
la directrice du Groupe Hospitalier de la Région de Mulhouse et Sud Alsace, Pôle 
ressources humaines et formations – Hasenrain - 87 avenue d’Altkirch – BP1070 - 
68051 MULHOUSE CEDEX 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024269899&categorieLien=cid
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Arrêté n° 2021/G-81 portant ouverture du concours 

d'Éducateur Territorial de Jeunes Enfants de 2ème classe – session 2022 
 
 

Le Président, 
 

VU  la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;  

VU  la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale ;  

VU la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 modifiée relative à la déontologie et aux droits et 

obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ; 

VU  le décret n° 81-317 du 7 avril 1981 modifié fixant les conditions dans lesquelles certains pères 

ou mères de famille bénéficient d’une dispense de diplôme pour se présenter à divers 

concours ; 

VU le décret n°95-681 du 9 mai 1995 fixant les conditions d'inscription des candidats aux concours 

d'accès à la fonction publique de l'Etat et à la fonction publique hospitalière par voie 

électronique ; 

VU  le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 modifié relatif aux équivalences de diplômes requises 

pour se présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique ; 

VU  le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 modifié relatif à la formation statutaire obligatoire des 

fonctionnaires territoriaux ; 

VU le décret n° 2010-311 du 22 mars 2010 modifié relatif aux modalités de recrutement et 

d’accueil des ressortissants des Etats membres de l’Union européenne ou d’un autre Etat 

partie à l’accord sur l’Espace économique européen, dans un corps, un cadre d’emplois ou un 

emploi de la fonction publique française ; 

VU  le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et 

d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux 

fonctionnaires de la fonction publique territoriale ; 

VU le décret n° 2013-649 du 18 juillet 2013 fixant les modalités d’organisation du concours pour le 
recrutement des éducateurs territoriaux de jeunes enfants ; 

VU  le décret n° 2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres 

des jurys et des comités de sélection pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires 

relevant de la fonction publique de l’État, de la fonction publique territoriale et de la fonction 

publique hospitalière ; 

VU le décret n° 2017-902 du 9 mai 2017modifié, portant statut particulier du cadre d’emplois des 

éducateurs territoriaux de jeunes enfants ; 

VU le décret n° 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à 

l'adaptation du poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des 

procédures de recrutement et des examens en faveur des agents publics et des candidats en 

situation de handicap ; 

VU l’arrêté du 26 juillet 2007 modifié fixant les équivalences de diplômes requises pour se 

présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique 

subordonnés à la possession de diplômes ou titres sanctionnant un niveau d’études déterminé 

relevant d’une formation générale ou de plusieurs spécialités de formation ; 

http://www.cdg68.fr/
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VU l’arrêté n° 2020/G-84 fixant le protocole sanitaire pour l’organisation des concours et examens 

professionnels par le Centre de Gestion du Haut-Rhin ; 

VU le Code du Sport, Livre II, Titre II, Chapitre I, disposant en son article L. 221-3 que les sportifs de 

haut niveau peuvent faire acte de candidature aux concours publics, sans remplir les 

conditions de diplômes ; 

VU la charte et la convention cadre de coopération interrégionale des Centres de gestion de l’Est ; 

VU le recensement des postes à ouvrir opéré par le Centre de gestion du Bas-Rhin, coordonnateur 
des Centres de gestion de l’Est ; 

 
ARRÊTE 

 
Art. 1 : Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Haut-Rhin organise pour les 

Centres de gestion des Ardennes (08), de l’Aube (10), de la Côte d’Or (21), du Doubs (25), 
du Jura (39), de la Marne (51), de la Haute-Marne (52), de la Meurthe et Moselle (54), de la 
Meuse (55), de la Moselle (57), de la Nièvre (58), du Bas-Rhin (67), du Haut-Rhin (68), de la 
Haute-Saône (70), de Saône et Loire (71), des Vosges (88), de l'Yonne (89) et du Territoire 
de Belfort (90), le concours sur titres d'Éducateur territorial de Jeunes Enfants de 
2ème classe pour la session 2022. 

 36 postes sont ouverts au concours. 
 
Art. 2 : Le concours externe sur titres avec épreuves est ouvert aux candidats titulaires du diplôme 

d’Etat d’éducateur de jeunes enfants ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent dans les 
conditions prévues par le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 modifié relatif aux 
équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours d'accès aux corps et 
cadres d'emplois de la fonction publique. Le concours externe est également ouvert, sans 
conditions de diplômes, aux pères et mères de famille élevant ou ayant élevé effectivement 
3 enfants ainsi qu'aux sportifs de haut niveau. 

 
Art. 3 : L’inscription sera ouverte du 7 septembre 2021 au 13 octobre 2021 inclus sur le site 

internet du Centre de gestion du Haut-Rhin : www.cdg68.fr, rubrique concours, pré-
inscription. 

Aucune inscription ne sera prise par courrier, téléphone, télécopie ou messagerie 
électronique. 

Un candidat, qui ne peut matériellement s’inscrire, a la possibilité de se rendre au Centre 
de gestion du Haut-Rhin afin de procéder à sa préinscription et à l’impression de son 
dossier de candidature. 

Les dossiers d’inscription accompagnés des pièces justificatives demandées seront à 
déposer ou à renvoyer au Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Haut-
Rhin, 22 rue Wilson 68027 Colmar Cedex pour le 21 octobre 2021 dernier délai (le cachet 
de la poste faisant foi). 

Tout dossier d’inscription papier déposé ou posté hors délai sera irrecevable et rejeté. 

Tout pli insuffisamment affranchi sera refusé par le Centre de gestion du Haut-Rhin. 

Les copies de dossier ainsi que les captures d'écran ou leurs impressions ne seront pas 
acceptées. 

 
Art. 4 : Les candidats demandant un aménagement d'épreuve doivent transmettre le certificat 

médical téléchargeable sur la page de préinscription au concours, dûment complété par un 
médecin agréé du département de résidence du candidat, au centre de gestion organisateur. 
Le certificat médical doit avoir été établi moins de six mois avant le déroulement des 
épreuves et au plus tard 6 semaines avant le déroulement des épreuves. La date limite de 
transmission est donc fixée au 28 décembre 2021 au plus tard. 
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Art. 5 : Le concours comporte une épreuve écrite d’admissibilité consistant en la rédaction d'un 

rapport, à partir des éléments d'un dossier, assorti de propositions opérationnelles, portant 
sur une situation en relation avec les missions exercées par les membres du cadre 
d'emplois, et notamment sur la déontologie de la profession (durée : 3 heures ; 
coefficient 1). 

 Cette épreuve aura lieu le 8 février 2022. Le Centre de gestion de la fonction publique 
territoriale du Haut-Rhin se réserve la possibilité, au regard des contraintes matérielles 
d'organisation, de prévoir un ou plusieurs centre(s) d'examens pour accueillir le 
déroulement des épreuves. Un nouvel arrêté détaillera le(s) lieu(x) d'épreuves. 

 
Art. 6 : La réunion du jury chargé de dresser la liste des candidats admissibles aura lieu au mois 

d'avril 2022 au siège du Centre de gestion du Haut-Rhin. 
 
Art. 7 : L’épreuve orale d’admission consiste en un entretien, ayant pour point de départ un exposé 

du candidat sur sa formation et son projet professionnel, permettant au jury d'apprécier sa 
capacité à s'intégrer dans l'environnement professionnel au sein duquel il est appelé à 
travailler, sa motivation et son aptitude à exercer les missions dévolues aux membres du 
cadre d'emplois (durée : 20 minutes, dont 5 minutes au plus d'exposé ; coefficient 2). 

 Cette épreuve aura lieu, au plus tôt, au mois de mai 2022 à Colmar.  
 
Art. 8 : Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le 

coefficient correspondant. 
  Toute note inférieure à 5 sur 20 à l'une des épreuves entraîne l'élimination du candidat. 
  Un candidat ne peut être déclaré admis si la moyenne des notes obtenues est inférieure à 

10 sur 20. 
 Tout candidat qui ne participe pas à l'une des épreuves obligatoires est éliminé. 
 
Art. 9 : La réunion du jury chargé de dresser la liste d’admission se déroulera au mois de juin 2022 

au siège du Centre de gestion du Haut-Rhin. 
 Le Président du Centre de gestion du Haut-Rhin établit la liste d’aptitude par ordre 

alphabétique au vu de la liste d’admission. 
 
Art. 10 : Le présent arrêté sera : 

· transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 
· transmis pour affichage aux Présidents des Centres de gestion des Ardennes, de l’Aube, 

de la Côte d’Or, du Doubs, du Jura, de la Marne, de la Haute-Marne, de la Meurthe et 
Moselle, de la Meuse, de la Moselle, de la Nièvre, du Bas-Rhin, de la Haute-Saône, de 
Saône et Loire, des Vosges, de l'Yonne et du Territoire de Belfort 

· affiché au Centre de gestion du Haut-Rhin, 
· transmis pour affichage aux délégations régionales C.N.F.P.T. du ressort géographique 

des centres de gestion conventionnés, 
· transmis pour affichage aux agences "Pôle Emploi" du ressort géographique des centres 

de gestion conventionnés, 
· publié au Journal Officiel de la République française, 

 
Fait à Colmar, le 8 juillet 2021 

Le Président, 
 
 

« Signé » 
 
 

Lucien MULLER 
Maire de Wettolsheim 
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